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Le PRESIDENT : Je déclare ouverte la 524ème séance plénière de la 
Conférence du désarmement.

La Conférence commence aujourd'hui l’examen du point 8 de son ordre du 
jour, intitulé "Programme global de désarmement". Cependant, conformément à 
l’article 30 du règlement intérieur, tout représentant qui souhaiterait 
soulever une question ayant trait aux travaux de la Conférence peut le faire.

Comme vous vous le rappellerez, le Groupe des 21 m’a demandé de soumettre 
aujourd’hui à la décision de la Conférence le document CD/515/Rev.5, 
concernant la création d’un Comité spécial au titre du point 3 de l’ordre du 
jour intitulé "Prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes les 
questions qui lui sont liées". Une fois que nous aurons entendu l’orateur 
inscrit pour cette séance plénière, nous nous réunirons en séance officieuse 
pour examiner le document CD/515/Rev.5. Nous reprendrons immédiatement la 
plénière pour continuer l’examen de ce document et pour entendre les 
représentants qui souhaiteraient prendre la parole à ce sujet.

J’ai sur la liste des orateurs pour aujourd’hui le représentant de la 
République islamique d’Iran qui présentera, en sa qualité de président, le 
rapport du Comité spécial sur des arrangements internationaux efficaces pour 
garantir les Etats non dotés d’armes nucléaires contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucléaires, contenu dans le document CD/938. Je donne 
maintenant la parole à l’Ambassadeur Ardekani.

M. ARDEKANI (République islamique d’Iran) (traduit de l’anglais) : 
Monsieur le Président, je tiens à vous féliciter à l’occasion de votre 
accession à la présidence de la Conférence du désarmement pour le mois 
d’août. Je suis certain que vos talents particuliers de négociateur seront 
précieux en ce mois d’adoption des rapports de la Conférence. Je voudrais 
également féliciter l’Ambassadeur Bayart de l’excellente manière dont il a 
présidé nos travaux durant le mois de juillet.

Dès le début de l'ère nucléaire, les Etats non dotés d’armes nucléaires, 
en particulier ceux qui n’appartiennent à aucune des principales alliances 
militaires, ont souligné la nécessité de mesures efficaces pour garantir leur 
sécurité contre l’emploi ou la menace d’emploi des armes nucléaires. Durant 
la session de 1988, le Comité sur les assurances négatives de sécurité a tenu 
dix séances au cours desquelles les Etats ont exposé leurs vues sur les 
questions en jeu. Bien que des différences d’approche aient persisté, les 
délégations ont estimé d’une manière générale que la question devait continuer 
à être activement examinée, en particulier à la lumière de la quatrième 
Conférence d’examen du TNP.

Je voudrais remercier les délégations qui ont participé aux travaux du 
Comité, en particulier les coordonnateurs des groupes et la Chine, pour leur 
concours et pour leur approbation du rapport du Comité, ainsi que pour leurs 
efforts qui ont permis d’adopter le rapport dans les délais qu’avait fixés la 
Conférence. Je tiens aussi à adresser mes remerciements particuliers au 
secrétaire du Comité spécial, M. Gerardi-Siebert, et à sa collaboratrice, 
Mlle Wilma Gibson, pour leur excellente coopération dont nous avons bénéficié 
durant nos travaux.
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J'ai aujourd'hui l'honneur de présenter le texte du rapport du Comité, 
qui figure dans le document CD/938 du 27 juillet 1989. Comme vous pouvez le 
voir, le Comité est convenu, dans ses conclusions et recommandations, qu'un 
comité spécial sur les garanties négatives de sécurité devrait être 
reconstitué au début de la session de 1990 de la Conférence.

Le PRESIDENT : Je remercie le Président du Comité spécial de sa 
présentation du rapport distribué sous la cote CD/938 et des paroles aimables 
qu'il a adressées à la présidence. Je voudrais également féliciter 
l'Ambassadeur Ardekani ainsi que les membres du Comité spécial pour l'adoption 
de ce rapport un jour avant la date prévue dans le calendrier convenu avec les 
présidents des comités spéciaux. Je n’ai plus d'orateurs sur ma liste 
d'aujourd'hui. Néanmoins, conformément à la pratique usuelle de la 
Conférence, je demanderai s'il y a des représentants qui désirent prendre la 
parole. Je vois que ce n'est pas le cas.

Je vais maintenant suspendre la séance plénière et convoquer, 
conformément à la pratique de la Conférence, une séance officieuse pour 
examiner le projet de mandat contenu dans le document CD/515/Rev.5 présenté 
par le Croupe des 21. La Conférence reprendra ensuite la séance plénière afin 
de continuer l'examen de ce projet de mandat et d'entendre les représentants 
qui voudraient prendre la parole sur ce sujet. Je suspens donc la séance 
plénière et nous nous retrouverons en séance officieuse dans cinq minutes 
environ.

La séance est suspendue à 10 h 15; elle est reprisa à 10 h 30.

Le PRESIDENT : La 524ème séance plénière de la Conférence du désarmement 
est reprise. La Conférence poursuit son examen du projet de décision présenté 
par le Groupe des 21 dans le document CD/515/Rev.5, relatif à la création d'un 
Comité spécial au titre du point 3 de l'ordre du jour de la Conférence. 
Y a-t-il des délégations qui désirent prendre la parole avant que je soumette 
ce document à la Conférence ? Je donne la parole à l'Ambassadeur Yamada.

M. YAMADA (Japon) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, je 
tiens tout d’abord à vous adresser mes félicitations les plus sincères à 
l'occasion de votre accession à la présidence de la Conférence pour ce mois 
important où s’achève la session d’été. Je suis convaincu que, placées sous 
votre direction, nos séances seront fructueuses. Je voudrais aussi adresser 
mes profonds remerciements à vos prédécesseurs, l'Ambassadeur Garcia Robles et 
l'Ambassadeur Bayart.

Le Groupe de pays occidentaux, au nom duquel je m'adresse présentement, 
est déçu de voir que le mandat figurant dans le document CD/515/Rev.5 est 
soumis une fois encore à la décision de la Conférence. Nous ne partageons pas 
l'opinion selon laquelle la présentation de ce projet de mandat, au titre 
duquel il est demandé de créer un comité spécial pour le point 3 de l'ordre du 
jour intitulé "Prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes les 
questions qui lui sont liées", facilitera nos travaux sur ce sujet. 
En conséquence, nous ne sommes pas en mesure de nous associer au projet de 
mandat proposé. Le Groupe occidental n'a pas laissé de souligner l'importance 
particulière qu'il attache à l’examen approfondi du point 3 de l'ordre du 
jour. Cet intérêt provient de la nécessité pressante d’éviter la guerre
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et l’intimidation et de renforcer la sécurité et la stabilité internationales 
durant l’ère nucléaire. Nous estimons que le problème de la prévention de la 
guerre nucléaire ne peut être abordé de manière satisfaisante que dans le 
contexte plus large de la prévention de la guerre en général. Le processus de 
maîtrise des armements, qui englobe les armes nucléaires aussi bien que les 
armes classiques et chimiques, devrait renforcer la stabilité sous tous ses 
aspects, promouvoir la confiance et progresser par étapes à la fois 
stabilisatrices et vérifiables. C’est en gardant cet objectif à l’esprit que 
nous continuons d’aborder cette question de façon active et constructive.

En conclusion, je voudrais souligner que le Groupe occidental attache la 
plus grande importance à des politiques et des actions concrètes visant à 
prévenir toutes les guerres, y compris la guerre nucléaire. Nous continuons 
de même à être prêts à rechercher en commun et à définir un cadre approprié 
pour l'examen de ce point de l’ordre du jour au sein de la Conférence du 
désarmement.

Le PRESIDENT : Je voudrais tout d’abord remercier l’Ambassadeur Yamada 
pour les aimables paroles qu'il a adressées à la présidence. Après avoir 
entendu sa déclaration au nom du Groupe occidental, je constate qu'il n’y a 
pas actuellement de consensus sur le projet de décision contenu dans le 
document CD/515/Rev.5. D’autres délégations désirent-elles prendre la parole 
maintenant ? Je donne la parole à l’Ambassadeur Fan.

M. FAN (Chine) (traduit du chinois) : La prévention de la guerre 
nucléaire est une question qui concerne la sécurité de chaque pays dans le 
monde. Les Etats membres de la Conférence du désarmement partagent un intérêt 
commun à cet égard. Pour sa part, la délégation chinoise attache une grande 
importance à cette question et a exposé ses vues dans nombre de ses 
interventions et de ses documents de travail. Cette année, le Groupe-des 21 a 
de nouveau présenté le document CD/515/Rev.5 qui porte sur la création et le 
mandat d'un comité spécial sur ce sujet. La délégation chinoise appuie le 
Groupe des 21 dans ses efforts et est en mesure d'accepter la formule qu’il a 
proposée. Naturellement, nous n’excluons pas d’autres formules qui soient 
acceptables pour tous et permettent à la Conférence de commencer ses travaux 
sur cette question.

M. SHARMA (Inde) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, comme 
c’est la première fois que je prends la parole en août, je tiens à exprimer la 
satisfaction de ma délégation de vous voir présider nos travaux au cours de ce 
mois qui risque, comme nous le savons, d'être une période difficile étant 
donné que nous avons des délais à respecter. Je ne doute aucunement que la 
Conférence, placée sous votre direction éclairée, se trouve en bonnes mains, 
et ma délégation tient à vous assurer de son plein appui dans l'exercice de 
votre tâche. Je voudrais aussi complimenter l'Ambassadeur Bayart et 
l'Ambassadeur Garcia Robles qui ont présidé nos travaux durant les mois 
précédents de notre session d'été. La présence et la sagesse de 
l'Ambassadeur Yamada et de l'Ambassadeur van Schaik, qui sont sur le point de 
nous quitter, vont nous faire défaut. Je leur adresse mes meilleurs voeux de 
succès et de bonheur dans leurs nouvelles fonctions. Je voudrais aussi saluer 
l’arrivée de l’Ambassadeur Rasaputram, de Sri Lanka, et l’assurer de la pleine 
coopération de ma délégation.
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Le Groupe des 21 tient à exprimer son regret de voir la Conférence du 
désarmement dans l'incapacité de créer un comité spécial sur le point 3 de 
l'ordre du jour. Nous avons montré que nous étions disposés à un échange de 
vues sur ce sujet, ici ou à l'Assemblée générale. Certaines délégations n'ont 
toutefois pas été d'accord, leurs priorités étant apparemment différentes.

Je n'ai pas besoin de souligner l’importance que notre Groupe attache à 
ce point. Nous pensons que le plus grand péril auquel ait à faire face le 
monde est la menace de destruction résultant d'un conflit nucléaire, et que 
l’élimination de cette menace est donc actuellement la tâche la plus critique 
et la plus urgente. Tandis qu’il incombe au premier chef aux Etats dotés 
d'armes nucléaires d'éviter la guerre nucléaire, tous les pays ont un intérêt 
vital à ce que soient négociées des mesures de prévention d'une telle guerre, 
dont les conséquences seraient catastrophiques pour l’humanité. Déjà en 1961, 
l'Assemblée générale avait déclaré, dans sa résolution 1653 (XVI), que 
l’emploi d’armes nucléaires, outre le fait qu'il violerait la Charte des 
Nations Unies, serait contraire aux lois de l'humanité et constituerait un 
crime contre l'humanité et la civilisation. La Déclaration de Harare, adoptée 
à la Huitième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignés, a également souligné ce point et a, en cônséquence, "vivement invité 
les Etats dotés de l'arme nucléaire à approuver, en attendant de parvenir à la 
réalisation du désarmement nucléaire, la conclusion d'un traité international 
sur l’interdiction de l'emploi ou de la menace d'emploi d'armes nucléaires".

Toutes les délégations ici présentes sont préoccupées par le fait qu'il 
n'a pas été possible d’accomplir de progrès sur cette question depuis son 
inscription en tant que point séparé de l’ordre du jour de la Conférence du 
désarmement conformément à la résolution 38/183 G de l’Assemblée générale. 
Durant ces années, la course aux armements s’est accélérée, ce qui a conduit à 
l’introduction d’ogives encore plus meurtrières dans les stocks d’armes 
nucléaires.

L'Assemblée générale des Nations Unies a demandé à maintes reprises à 
la Conférence du désarmement d'engager des négociations, à titre hautement 
prioritaire, afin de parvenir à un accord sur des mesures appropriées et 
concrètes visant à prévenir la guerre nucléaire, et d'établir pour ce faire un 
comité spécial sur cette question.

Au cours de sa session de 1988, l'Assemblée générale des Nations Unies a 
adopté à une majorité écrasante trois résolutions sur ce sujet. Deux de ces 
résolutions, intitulées "Convention sur l'interdiction de l’utilisation des 
armes nucléaires" (43/76 E) et "Prévention d’une guerre nucléaire" (43/78 F), 
ont été présentées par des membres du Groupe des 21.

J’aimerais rappeler ici les résultats d’études atmosphériques et 
biologiques récentes qui indiquent que, outre le souffle, la chaleur et 
l’irradiation, une guerre nucléaire, même à échelle limitée, déclencherait un 
hiver nucléaire arctique qui transformerait la Terre en une planète gelée et 
plongée dans l’obscurité. Les conclusions de ces études ont déjà été 
recueillies dans un rapport du Secrétaire général. Etant donné les 
conséquences irréversibles, il est évident que l’on ne saurait en aucune 
circonstance placer sur un pied d’égalité les guerres classiques et un conflit
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nucléaire, puisque les armes nucléaires sont des moyens de destruction 
massive. Compte tenu de ce pouvoir destructeur unique, le fait d’invoquer 
la Charte pour motiver l’emploi d’armes nucléaires dans l’exercice du droit de 
légitime défense contre une attaque armée classique n’est ni admissible, ni 
justifiable.

Nous demeurons convaincus que le chemin le plus court pour éliminer le 
danger d’un conflit nucléaire réside dans l’élimination des armes nucléaires 
et qu’en attendant la réalisation du désarmement nucléaire, le recours ou la 
menace du recours à l’arme atomique devrait être interdit. Nous nous sommes 
félicités de la déclaration faite en novembre 1985 par le Président Reagan et. 
le Secrétaire général Gorbatchev, selon laquelle "une guerre nucléaire ne peut 
être gagnée et ne doit jamais être livrée", ainsi que de sa confirmation dans 
les déclarations conjointes publiées par la suite. Le temps est maintenant 
venu de traduire cette déclaration en un engagement contraignant.

Par respect pour la position d’autres délégations, le Groupe des 21 a 
présenté, dans le document CD/515/Rev.5 du 27 juillet 1989, un mandat excluant 
la négociation qui permettrait d’examiner en profondeur tous les aspects 
- juridiques, politiques, techniques et militaires - de toutes les 
propositions dont est saisie la Conférence. Nous pensons qu'un tel examen ne 
contribuera pas seulement à une meilleure compréhension du sujet, mais 
préparera aussi la voie à des négociations visant un accord sur la prévention 
de la guerre nucléaire. Il n’est pas possible de parvenir à un tel objectif 
uniquement par des débats en séance plénière ou dans des réunions 
officieuses. Nous sommes donc déçus de voir que, malgré le caractère 
d'urgence accordé à ce sujet et la souplesse dont a fait preuve le Groupe 
des 21, la Conférence du désarmement n'est pas en mesure de remplir son propre 
mandat, qui est reflété dans le paragraphe 120 du Document final de la 
première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement. Nous tenons à ebpérer que l'importance de cette question 
conduira ceux qui ont exprimé des réserves au sujet du mandat proposé par le 
Groupe des 21 à reconsidérer leur position.

Le PRESIDENT : Je remercie l’Ambassadeur Sharma de l’Inde pour ses 
chaleureuses paroles à l’adresse de la présidence. Je donne maintenant la 
parole à l'Ambassadeur Kostov de la Bulgarie.

M. KOSTOV (Bulgarie) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, je 
voudrais tout d'abord vous adresser les félicitations de ma délégation à 
l'occasion de votre accession à la présidence de la Conférence pour le mois 
d'août. Nous sommes certains que vos talents bien connus de diplomate et 
votre longue expérience contribueront à donner à la Conférence la direction et 
l’élan nécessaires pour qu’elle accomplisse sa tâche au terme de ses travaux 
de cette année. Je voudrais aussi exprimer notre gratitude à vos 
prédécesseurs, les Ambassadeurs Garcia Robles du Mexique et Bayart de la 
Mongolie, pour l’excellent travail qu’ils ont accompli en tant que présidents 
de la Conférence durant les mois de juin et de juillet respectivement. 
Je voudrais également accueillir chaleureusement l’Ambassadeur Rasaputram de 
Sri Lanka et lui offrir la coopération de ma délégation.
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Je voudrais, au nom du Groupe de pays socialistes, faire la déclaration 
suivante au sujet du document CD/515/Rev.5, dont le Groupe des 21 a saisi la 
Conférence pour décision.

En premier lieu, les pays socialistes continuent d’attacher une grande 
importance au point 3 de l’ordre du jour de la Conférence intitulé "Prévention 
de la guerre nucléaire, y compris toutes les questions qui lui sont liées". 
Dans son appel aux Etats membres de l’OTAN adopté à Sofia, le 30 mars 1988, 
le Comité des ministres des affaires étrangères des Etats signataires 
du Traité de Varsovie a déclaré ce qui suit : "Le monde est de plus en plus 
convaincu que la guerre nucléaire ne doit jamais être déclenchée, qu’il ne 
peut y avoir dé vainqueur dans une telle guerre, qu'il est indispensable de 
prévenir toute guerre, tant nucléaire que classique, que la création d’un 
monde sûr exige une nouvelle mentalité, une nouvelle approche des questions de 
la guerre et de la paix et suppose l'élimination totale des armes nucléaires, 
la renonciation à la 'dissuasion nucléaire' et à la politique du recours ou de 
la menace du recours à la force dans les relations entre Etats." Cette année, 
lors de la Réunion qui a eu lieu à Bucarest les 7 et 8 juin, les Etats parties 
au Traité de Varsovie ont confirmé la position des pays membres de 
l'Organisation du Traité de Varsovie en soulignant leur "attachement à l'idéal 
de libération de l’humanité du danger de la guerre par l'élimination des armes 
nucléaires et chimiques et par la réduction radicale les armes 
conventionnelles”. C'est précisément la raison pour laquelle les pays 
socialistes insistent - depuis des années - pour que ïa Conférence entame un 
travail pratique sur le point 3 de son ordre du jour.

En deuxième lieu, le projet de mandat présenté par le Groupe des 21 sous 
la cote CD/515/Rev.5 est orienté vers un objectif défini. Il prévoit que 
la Conférence établira un comité spécial au titre du poin': 3 de l’ordre du 
jour. Si les Etats socialistes ont toujours été ouverts à tout processus qui 
permettrait à la Conférence d’entamer un travail concret sur le point 3, 
ils continuent à croire qu’un comité spécial constitue l’instance la mieux 
appropriée à cet égard.

En troisième lieu, le projet de mandat est à notre avis à la fois souple 
et détaillé. Aux termes de ce projet, la Conférence prie le Comité spécial 
d'examiner "toutes les propositions ayant trait au point 3 de l'ordre du 
jour", et de tenir compte "de toutes les propositions existantes et 
initiatives futures".

En quatrième lieu, le projet de mandat traite sur un pied d'égalité tous 
les aspects du point 3 de l'ordre du jour. Il permet au Comité spécial 
d'examiner la question de la prévention de la guerre nucléaire et toutes les 
questions qui lui sont liées.

C'est pour ces raisons que les pays socialistes appuient le projet de 
mandat proposé par le Groupe des 21, et nous regrettons qu'il n’ait pas été 
possible de l'adopter.
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Le PRESIDENT : Avant de passer à un autre sujet, j’aimerais remercier 
l'Ambassadeur Kostov pour les propos aimables qu’il a exprimés à la 
présidence. Conformément à l’accord obtenu par mon prédécesseur avec les 
présidents des comités spéciaux sur le calendrier à suivre pour l’adoption des 
rapports des organes subsidiaires, j’ai l’intention de soumettre à la décision 
de la Conférence, à notre prochaine séance plénière, le rapport du Comité 
spécial sur des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats 
non dotés d’amres nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux 
armes nucléaires, contenu dans le document CD/938, qui a été présenté 
aujourd’hui par son président.

Le Secrétariat a distribué aujourd’hui le document CD/OS/CRP.6, dans sa 
version anglaise, qui contient le projet de rapport du Comité spécial sur la 
prévention d’une course aux armements dans l’espace. Nous espérons que le 
texte de ce rapport sera disponible dans les autres langues pour la réunion du 
Comité spécial.

S’il n’y a pas d’autres questions à examiner, je vais maintenant lever la 
séance. La prochaine séance plénière de la Conférence du désarmement se 
tiendra le jeudi 10 août, à 10 heures.

La séance est levée à 10 h 50.


